
Syndicat Intercommunal des Technologies
de l'Information pour les Villes

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU COMITÉ SYNDICAL
 

Séance du vendredi 09 décembre 2022

Délibération N° CS_2022_12_1
Objet : Groupement de commande pour l'achat de matériels d'infrastructure et de 
prestations associées
Date de convocation : vendredi 02 décembre 2022
Date d'affichage du compte-rendu complet : vendredi 16 décembre 2022
Président de séance : Monsieur MILLET Pierre-Alain
Étaient présents   (  Titulaire(s) ou Suppléant(e)s)     :  
Monsieur  MILLET  Pierre-Alain,Monsieur  VIOLLET  Alain,Monsieur  BOUCHACOURT  Jean-
Luc,Monsieur LEFORT Damien,Monsieur MBOUNI Levana,Madame MICHAUD Maryse,Monsieur
SOW Abdoulaye,Monsieur BON Gaël
Étaient absents ou excusés     :   
Monsieur  RIAS  Bernard,Monsieur  ARIAGNO  Jeff,Monsieur  MERMOURI  Azdine,Monsieur
MOULIN  Guillaume,Monsieur  BONY  Vincent,Monsieur  RAPP  Florian,Madame  VILLEDIEU
Florence,Monsieur MAILLET Eric
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Le SITIV. met à disposition de ses Communes membres une infrastructure de serveurs d’héber-
gement mutualisée.

Cette infrastructure a été mise à niveau et étendue dans le cadre du projet «Plan de Reprise
d’Activité» qui a permis de 2017 à 2018 d’homogénéiser et de rationaliser les moyens mis en
œuvre au SITIV et dans les villes.

Un premier marché en groupement de commande a été lancé en juillet 2019 et se termine en
juillet 2023, c’est pourquoi, il est nécessaire de mettre en œuvre un nouveau marché qui permet-
tra d’assurer la maintenance et les extensions de cette infrastructure déployée.

Le SITIV s’est rapproché du Syndicat intercommunal pour les télécommunications et les presta-
tions informatiques (SITPI) basé à Fontaines (38) pour étudier la continuité de l’opportunité de re-
grouper le marché à venir au sein d’un groupement de commande. Les études techniques ont
confirmé de nouveau l’intérêt de ce regroupement.

Le SITIV propose donc de lancer une consultation en groupement de commande dont les carac -
téristiques principales sont les suivantes :

- acquisition d’infrastructures matériels, logiciels et prestations associées pour assurer l’hé-
bergement du système d’information ;
- membres du groupement : Le SITIV. et le SITPI ;
- durée du marché : 1 an renouvelable 3 fois ;
- accord cadre à bon de commande dont le montant maximum estimé est de 1 250 000 €
HT ;
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- marché à bordereau de prix unitaire et à bordereau de remise plancher.

Le SITIV sera le coordinateur du groupement et a pour mission de passer le marché au nom et
pour le compte de tous les membres du groupement. Le SITIV est notamment chargé d’assurer
l’organisation et l’opération de sélection des co-contractants (ou attributaires). A ce titre la CAO
compétente sera celle du SITIV.

Chaque membre du groupement de commande notifiera, signera et exécutera son marché pour
ce qui le concerne.

Le SITIV. en tant que coordinateur aura droit à une indemnité. Il adressera aux autres membres
du groupement, une fois le(s) titulaire (s) retenu (s), une demande de remboursement chiffrée et
détaillée, qui prendra la forme d’un titre de recette.

LE COMITÉ SYNDICAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

6 VOIX POUR
2 ABSTENTIONS 

DÉCIDE
• d’autoriser la constitution d’un groupement de commande avec le S.I.T.P.I. pour l’achat de

matériels d’infrastructures et de prestations associées ;
• d’approuver  les  termes de  la  convention  de groupement  de  commande annexée à  la

présente délibération ;
• d’autoriser Monsieur le Président à lancer la consultation, à intervenir à la signature de la

convention et de toutes pièces du marché en découlant.

Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé les membres présents.
Pour expédition certifiée conforme,

#signature#
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